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Enjeu 

herpétofaune

Enjeu chiroptères

Enjeu Alose feinte 

et Anguille 

argentée

Enjeu Anguillette

Swar. Swar.

Trx.

Calendrier des étapes à initier et à finir avant les périodes les plus sensibles des taxons à enjeu du site

Mois
S O N D J F M A N D J F

Travaux Phase préparatoire terrestre Phase préparatoire aquatique Phase chantier - Opérations de destruction et reconstruction du pont sans interruption jusqu'à l'achèvement complet des travaux

M J J A S O

Pas de travaux dans le cours d'eau
Rive droite - Pose d'une voie d'eau 

opérationnelle jusqu'en mars minimum

puis création de la zone 

d'assec (à terminer avant 

mai)

Rive droite et partie centrale - Opérations de destruction / reconstruction depuis la zone d'assec

Rappel des périodes de sensibilité des espèces ou groupe d'espèces à enjeu durant lesquelles l'initiation des travaux est à proscrire

Impératifs 

par taxons

Débroussaillage + 

évacuation 

rémanents

Installation 

base de vie
Rive gauche - Début des opérations de déconstruction et reconstruction depuis le pont existant

Pas de travaux du 

pont
N-1 de la condamnation des gîtes du pont - Installation des gîtes temporaires distribués sur les berges (avant mars)

Pas de travaux dans le cours d'eau
Rive gauche - Pose du gué  opérationnel 

durant les travaux  (à terminer avant mars)
La passe à poisson est maintenue en eau  durant les travaux

F

Avifaune (hors zone étude) Travaux possibles Reproduction et élevage des jeunes Travaux possibles Travaux possibles

A S O N D JF M A M J J
Mois

S O N D J

Mammifère hors chiroptères Travaux possible  Reproduction et déplacements Travaux possibles

Emyde lépreuse (potentielle) Travaux possibles Léthargie hivernale Reproduction et dispersion des jeunes Travaux possibles Léthargie hivernale

Reptiles
Travaux possibles Léthargie hivernale Reproduction et dispersion des jeunes Travaux possibles Léthargie hivernale

Amphibiens
Travaux possibles Léthargie hivernale Reproduction et dispersion des jeunes Travaux possibles Léthargie hivernale

Anguille jeune
Remontée des cours d'eau 

si T° > 12°C
Remontée des cours d'eau (hors passe à poissons) avec pic en décembre Travaux possibles

Remontée des cours d'eau 

si T° > 12°C

Remontée des cours d'eau (hors passe à 

poissons) avec pic en décembre

Transit Swarming Transit Hibernation

Alose feinte Dévalaison Travaux possibles Montaison  des reproducteurs / Reproduction Dévalaison Travaux possibles

Chiroptères Swarming Transit  Hibernation Transit Mise-bas

Anguille argentée Dévalaison et reproduction (Mer des Sargasses) Travaux possibles Dévalaison et reproduction (Mer des Sargasses) Travaux possibles

Lamproie de planer Travaux possibles Reproduction Travaux possibles

Blennie fluviatile Travaux possibles Reproduction Travaux possibles

 Mois 
S O N D J

Le respect de la progammation de cette opération permet le passage des jeunes anguilles (qui ne peuvent utiliser la passe à poissons du fait de leur taille) au moment de leur pic de passage, sans nuire à la fin de la 

dévalaison des individus d'Alose feinte

A noter : le retardement de la migration annuelle des anguillettes ne remet pas en question le recrutement de nouveaux individus, assuré par les reproducteurs capables d'utiliser la passe à poissons qui auront majoritairement 

dévalé

Travaux d'impact moindre après le respect de la 

période d'initiation et mesure de réduction

L'achèvement de la pose du gué fusible avant Mars réduit l'impact sur le recrutement de nouveaux individus d'Alose feinte
Période importante pour les individus mais non 

déterminante pour le bon maintien du taxon

La mise en assec sera couplée à une pêche de sauvegarde. Son achèvement avant Mai réduit le risque d'impact sur la potentielle frayère à Blennie fluviatile détectée au niveau du seuil du pont

F

Le respect de la programmation de cette opération réduit le risque d'impacts sur les amphibiens juvéniles en dispersion et les Emydes lépreuses en recherche d'abris hivernaux à partir de novembre (tas de branches…) L'initiation de travaux impacte fortement le taxon

Le respect de la progammation de ces deux étapes réduit le risque d'impacts sur les chiroptères recherchant un gîte hivernal après leur saison d'accouplement Période  où la mesure de réduction est à initier

A S O N D JF M A M J J
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Mesures de réduction



Thématique
Nature de 
l’impact

Habitats / 
espèces 

concernées

Impact 
brut

Eléments d’évaluation 
(Superficie impactée et/ou 

nombre d’individus impactés)

Mesures d'évitement et de réduction
Impact 

résiduel

Flore

Destruction 
d’habitat Euphorbe de 

Terracine
Modéré 0.11ha 30/40inds.

ME2 : Balisage de chantier

Faible
MR4 : Encadrement du chantier par un écologue

Destruction 
d’individus

MR7 : Mise en défens des stations d’Euphorbe de Terracine

Habitats

Altération Ripisylve Modéré 0.70ha

ME1 : Limitation des emprises

Faible

MR3 : Lutte contre le risque de pollution accidentelle

MR4 : Encadrement du chantier par un écologue

MR6 : Lutte contre l’installation d’Espèces Exotiques Envahissantes

Altération Cours d’eau Modéré 0.70ha

ME1 : Limitation des emprises (passe à poisson préservée, pose d’épi déflecteur)

Faible

MR1 : Gestion du transport solide (filets protecteurs antiprojections, bassin de décantation, filtres à paille avant 
évacuation des eaux de chantier, travail en assec)

MR3 : Lutte contre le risque de pollution accidentelle

MR4 : Encadrement du chantier par un écologue

Poissons

Altération / 
Destruction 

d’habitat Alose feinte et 
cortège piscicole 

associé
Fort 2.00ha

ME1 : Limitation des emprises (passe à poisson préservée, pose d’épi déflecteur)

Modéré

MR4 : Encadrement du chantier par un écologue

MR2 : Démarrage des travaux en dehors des périodes sensibles
Destruction 
d’individus

Mammifères
hors 

Chiroptères

Altération 
d’habitats

Micromammifères
Loutre d’Europe

Faible 0.40ha

ME1 : Limitation des emprises.

Très faibleDestruction / 
dérangement 
des individus

MR2 : Démarrage des travaux en dehors des périodes sensibles.

MR3 : Lutte contre le risque de pollution accidentelle

MR5 : Limitation du dérangement des espèces (pas de travail de nuit ni d'illumination du chantier)



Thématique
Nature de 
l’impact

Habitats / 
espèces 

concernées

Impact 
brut

Eléments d’évaluation 
(Superficie impactée et/ou 

nombre d’individus impactés)

Mesures d'évitement et de réduction
Impact 

résiduel

MR5 : Limitation du dérangement des espèces (pas de travail de nuit ni d'illumination du chantier)

Chiroptères

Altération
d’habitats

Ensemble des 
espèces

potentielles

Faible
zones de chasse impactées 
pdt les travaux env.1,50 ha 
(impact indirect temporaire)

ME1 : Limitation des emprises (condamnation des accès aux gîtes)

Très faibleMR4 : Encadrement du chantier par un écologue

MR5 : Limitation du dérangement des espèces (pas de travail de nuit ni d'illumination du chantier)

Destruction 
d’habitats

Fort
2 gites 

(impact direct permanent)
* objet de la compensation

Fort
Plus 

particulièrement 
Pippyg et 
Myodau

Destruction / 
dérangement 
des individus

Très 
fort

Pippyg=env.150 inds
Myodau = env10 inds

ME1 : Limitation des emprises (condamnation des accès aux gîtes)
Modéré

MR5 : Limitation du dérangement des espèces (pas de travail de nuit ni d'illumination du chantier)

Avifaune

Destruction 
d’habitats

Ensemble des 
espèces

Faible

1.50 ha pendant la durée 
des travaux 

ME1 : Limitation des emprises (pas d’impact sur les milieux boisés et la ripisylve)

Très faible
MR4 : Encadrement du chantier par un écologue.

Destruction / 
dérangement 
des individus

Ensemble des 
oiseaux nicheurs

N/A
MR2 : Démarrage des travaux en dehors des périodes sensibles.

MR5 : Limitation du dérangement des espèces (pas de travail de nuit ni d'illumination du chantier)

Reptiles et 
amphibiens

Destruction 
d’habitats

Espèces 
communes

Modéré

N/A

ME1 : Limitation des emprises (limitation des impacts sur la végétation rivulaire)

Faible

MR4 : Encadrement du chantier par un écologue

MR3 : Lutte contre le risque de pollution accidentelle

Destruction 
d’individus

N/A
MR2 : Démarrage des travaux en dehors des périodes sensibles.

MR5 : Limitation du dérangement des espèces (circulation des engins limitée à l'emprise du chantier)

Insectes Pas d’impact sur des espèces patrimoniales ou protégées



 



Longueur des 

dispositifs prévus
9 mètres

Vue du dessus

Vue latérale

Tablier ancien pont

cm

c
m



Niveau de la crue 

décennale

Tablier nouveau pont

Tablier ancien pont

Blocs béton ajoutés aux 

anciennes piles





Thématique
Nature de 
l’impact

Habitats / 
espèces 

concernées

Impact 
brut

Eléments 
d’évaluation 
(Superficie 

impactée et/ou 
nombre d’individus 

impactés)

Mesures 
d'atténuation

Impact résiduel
après mesures d’atténuation

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Impact résiduel

Flore

Destruction 
d’habitat

Euphorbe de 
Terracine

Modéré 0.11ha 30/40inds.

ME2

Faible N/A Faible
MR4

Destruction 
d’individus

MR7

Habitats

Altération Ripisylve Modéré 0.70ha

ME1

Faible

MA 2 Suppression d’EEE

Faible
MR3

MR4

MR6

Altération Cours d’eau Modéré 0.70ha

ME1

Faible Faible
MR1

MR3

MR4

Poissons

Altération / 
Destruction 

d’habitat
Alose feinte et 

cortège
Fort 2.00ha

ME1

Modéré MA 3 Création d’une seconde voie d’eau Faible

MR4

MR2

Destruction 
d’individus

Mammifères
hors 

Chiroptères

Altération 
d’habitats

Faible 0.40ha

ME1

Très faible N/A Très faibleDestruction / 
dérangement 
des individus

MR2

MR5

MR3



Thématique
Nature de 
l’impact

Habitats / 
espèces 

concernées

Impact 
brut

Eléments 
d’évaluation 
(Superficie 

impactée et/ou 
nombre d’individus 

impactés)

Mesures 
d'atténuation

Impact résiduel
après mesures d’atténuation

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Impact résiduel

Chiroptères

Altération 
d’habitats

Ensemble des 
espèces

Faible
chasse = 1.50 ha ME1

MR4
Très faible MA1 Pose de gîtes dans le nouveau pont Très faible

Destruction 
d’habitats

Fort 2 gites Fort
MC1 Pose de gîtes à chiroptères temporaires

Faible

MA1 Pose de gîtes dans le nouveau pontDestruction / 
dérangement 
des individus

Très 
fort

Pippyg=.150 inds
Myodau 10 inds

ME1
Modéré

MR5

Avifaune

Destruction 
d’habitats

Ensemble des 
espèces

Faible

N/A
ME1

Très faible N/A Très faible
MR4

Destruction / 
dérangement 
des individus

Ensemble des 
oiseaux nicheurs

1.50 ha pendant la 
durée 

des travaux

MR2

MR5

Reptiles et 
amphibiens

Destruction 
d’habitats

Espèces 
communes

Modéré

N/A

ME1

Faible N/A Faible

MR4

MR3

Destruction 
d’individus

N/A
MR2

MR5

Insectes Pas d’impact sur des espèces patrimoniales ou protégées N/A N/A N/A
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Lit de la Têt Lit de la Têt

Lit de la Têt

Passe à poissons



Vue en plan nivellement

12 mètres 9 mètres

Largeur piste 

cyclable : 3 mètres
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